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La toute nouvelle Coopérative des Pisciniers  

s’agrandit et accueille deux structures 

 

La Coopérative des Pisciniers : quand « ensemble » rime avec avenir 

Le 30 septembre 2016, la Coopérative des Pisciniers voyait le jour. Unique en son genre, celle-ci regroupe 

différents acteurs du secteur de la piscine : fabricants, installateurs, magasins … afin de mutualiser les 

énergies et les expériences de chacun.  

Véritable partenaire pour l’ensemble de ses associés, la Coopérative des Pisciniers porte haut les valeurs 

économiques et humaines du modèle coopératif, où l’égalité prime sur le capital. En effet, ce modèle est 

fondé sur des principes démocratiques, garantissant à chaque entreprise une voix en assemblée (quelle que 

soit sa taille), l’équité dans l’accès aux services mutualisés et une cotisation d’adhésion unique. Le modèle 

coopératif est ainsi un véritable état d’esprit et une solution pour préserver l’indépendance des associés au 

sein d’un réseau qui privilégie l’intelligence collective. 

 

Deux nouveaux adhérents 

Cinq mois seulement après sa création, la Coopérative accueille deux nouvelles sociétés spécialisées dans la 

construction de piscines : AQUA-PISCINES et RAPID’EAU PISCINE. Comment expliquer cette attractivité ? Ce 

sont les nouveaux arrivants qui en parlent le mieux : 

José Alexandre Munoz, gérant de la société Aqua-Piscines témoigne : « Je connaissais quelques personnes qui 

faisaient déjà partie de la Coopérative et si j’ai voulu les rejoindre, c’était pour casser un peu la solitude que 

connaissent les indépendants. Face aux corporations qui gagnent du terrain tous secteurs confondus, nous 

devons nous unir nous aussi ». Celui-ci insiste sur la dimension humaine d’une telle structure, où les échanges 

sont nombreux et prennent le dessus sur l’aspect économique. En effet, la Coopérative favorise le partage 

des idées et des compétences de chacun.  

Pour Didier Debout, à la tête de Rapid’eau Piscine, le regroupement de plusieurs acteurs au sein d’une entité 

distincte permet de gagner en légitimité et de bénéficier d’avantages en terme d’achats. En effet, si la 

dimension économique n’est pas la raison principale pour laquelle ces deux structures ont intégré le réseau,  

 



 
 

elle reste tout de même essentielle : « L’union fait la force. A plusieurs, on pèse forcément plus, on est plus 

légitimes, plus privilégiés et donc gagnants ». 

La Coopérative est donc un modèle qui semble séduire et qui offre à la profession de belles perspectives. 

« Nous avons beaucoup de marques d’intérêt émanant de différents acteurs du marché. Mais c’est avant tout  

une aventure humaine » rajoute Michel Houel – Président de la Coopérative des Pisciniers. « Si en plus, cela 

profite à nos entreprises, notre pari sera gagné » conclut-il. 

A propos de la Coopérative des Pisciniers 

 

Créée en septembre 2016 à l’initiative de 8 sociétés indépendantes du secteur de la piscine, la Coopérative des Pisciniers a comme 

vocation de mutualiser les compétences et savoir-faire de chaque associé pour devenir plus forts ensemble. Objectifs : optimiser les 

capacités de négociation et d’achats, mettre en place une communication cross canal de conquête et booster les performances de 

chacun. La Coopérative des Pisciniers marque ainsi sa volonté de devenir un acteur innovant qui mise tout sur des valeurs de confiance, 

de solidarité et de transparence.  

La Coopérative des Pisciniers est une société anonyme coopérative à capital variable dont le siège social est situé 475 route 

départementale 6113, à Villepinte (11150). La société dispose d’un capital de fondation de 18 500 euros. Le Président est Michel Houel 

déjà acteur sur le marché de la piscine en tant que fabriquant. 

Pour contacter la Coopérative des Pisciniers : contact@cooperative-pisciniers.com 
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